
 
 

 

 

 
  

  
REGLEMENT COMMUNAL 

Extraits 
 
 

Spectacles et manifestations 
 
 

Article 30 
 

Autorisations 
 

L'organisation de spectacle, bal, concert, conférence, cortège, fête, jeu ou manifestation 
quelconque où le public est admis ou devant avoir lieu en public, est soumise à 
l'autorisation de l'autorité. Sont d'autre part applicables les dispositions relatives à l'usage 
du domaine public 

 
 

Article 31 
 

Contrôles et mesures 
 

La police a libre accès à tous les lieux et locaux utilisés pour de telles manifestations. Si 
un spectacle ou une manifestation exige des mesures particulières de police, les frais qui 
en résultent peuvent être mis à la charge des organisateurs. La police peut ordonner 
l'interruption immédiate de tout spectacle ou divertissement contraire à la tranquillité, à 
l'ordre public, aux bonnes mœurs ou qui ne respecte pas les conditions d'autorisation. 

 
  


